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En yvertu_du_R~glementd'Arbitrage du_C-SARen yigueur ~ partir du er janvier2024 

1 LASBL ROYAL FRANCS BORAINS, dont le si~ge social est ~tabli en Belgique ~ 7300 Boussu, rue 

Saint-Antoine 6 et inscrite a la Banque-Carrefour des Entreprises sous le num~ro 0415 .328 .462 

2) L'ASBL ROYAL FRANCS BORAINS ECOLE DES JEUNES, dont le si~ge social est ~tabli en 

Belgique ~ 7300 Boussu, rue Saint-Antoine 4 et inscrite ~ la Banque-Carrefour des Entreprises sous le num~ro 

0840. 194 . 105 

Ci-apr~s d~nomm~es les « Demanderesses » ou le « Royal Francs Borains » 

Repr~sent~es dans le cadre de la pr~sente proc~dure d'arbitrage par Me Vincent GROETECLAES, avocat 

dont le cabinet est ~tabli en Belgique a 1200 Bruxelles, Avenue Georges Henri 43 1  

Contre 

L'ASBL UNION ROY ALE BELGE DES SOC~TS DE FOOTBALL ASSOCIATION (URBSFA), 
dont le si~ge social est ~tabli en Belgique ~ 1020 Bruxelles, avenue de Marathon 129 et inscrite ~ la Banque 

Carrefour des Entreprises sous le num~ro 0403.543.160 

Ci-apr~s d~nomm~e la « D~fenderesse » ou l« URBSF4» 

Repr~sent~e dans le cadre de la pr~sente proc~dure d'arbitrage par Me Elisabeth MATTHYS et Me Audry 

STEVEN ART, avocats dont le cabinet est situ~ en Belgique a 1000 Bruxelles, me de Loxum, 25 

En pr~sence de 

L'AUDITORAT POUR LES LICENCES DE L'URBSFA, conformement au point 17 de l '  Annexe 

IV.A du R~glement du C-SAR 

Ci-apr~s d~nomm~ « P Auditorat » 

Repr~sent~ par M. Nils VAN BRANTEGEM 

Tribunal Arbitral 

Me Gaetano JANNONE (Pr~sident) Me Steve GRJESS (Co-arbitre)-M . Alexandre STREEL (Co-arbitre) 

Lieu de 1' arbitrage : Bruxelles, Belgique 

Date de la Sentence Arbitrale Finale : 24 mai 2024 
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I. IDENTIT~ ET ADRESSES DES PARTIES 

1. DEMANDERESSES 

1 .  Les parties demanderesses a cet arbitrage sont : 

1) LASBL ROYAL FRANCS BORAINS, dont le si~ge social est ~tabli en Belgique ~ 7300 
Boussu, rue Saint-Antoine 6 et inscrite a la Banque-Carrefour des Entreprises sous le num~ro 
0415 .328.462 

2) L'ASBL ROYAL FRANCS BORAINS - ECOLE DES JEUNES, dont le si~ge social 
est ~tabli en Belgique ~ 7300 Boussu, rue Saint-Antoine 4 et inscrite ~ la Banque-Carrefour 
des Entreprises sous le num~ro 0840 .194 .105 

Ci-apr~s d~nomm~es les « Demanderesses » ou le « Royal Francs Borains » 

Repr~sent~es par : 

Me Vincent GROETECLAES 
A venue Georges Henri 4 3 1  
1200 Bruxelles 
E-mail: groeteclaes@cyrusross.be 

2. D~FENDERESSE 

2 .  La d~fenderesse ~ cet arbitrage e s t :  

L'ASBL UNION ROYALE BELGE DES SOCIT~S DE FOOTBALL 
ASSOCIATION (URBSFA), dont le si~ge social est ~tabli en Belgique ~ 1020 Bruxelles, 
avenue de Marathon 129 et inscrite ~ la Banque-Carrefour des Entreprises sous le num~ro 
0403 .543 . 1 60  

Ci-apr~s d~nomm~e la « D~fenderesse » ou I« URBSFA » 

Repr~sent~e par : 
Me Elisabeth MATTHYS et Me Audry STEVENART 
Rue de Loxum 25 
1000 Bruxelles 
E-mail: elisabeth.matthys@stibbe.com; audry.stevenart@stibbe.com; 

II. LE TRIBUNAL ARBITRAL 

3 .  Le Tribunal Arbitral est constitu~ de : 

Me Steve GRIESS, Co-arbitre d~sign~ par les Demanderesses et confirm~ par le Comit~ de 
Nomination du C-SAR le 30 avril 2024, conform~ment ~ l'article 15 . 3  du R~glement du C 
SAR et conform~ment aux points Il l  et 1 3  de l'Annexe IV.A du R~glement du C-SAR. 
Avocat 
Thales 
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Place Poelaert 6 
1000 Bruxelles 
E-mail : steve.griess@thales.be 

M. Alexandre STREEL, Co-arbitre d~sign~ par la D~fenderesse et confirm~ par le Comit~ de 
Nomination du C-SAR le 30 avril 2024, conform~ment ~ l'article 15 .3  du R~glement du C-SAR 
et conform~ment aux points 1 1  et 13 de l'Annexe IV.A du R~glement du C-SAR. 
R~viseur d'Entreprises 
BDO 
Rue Waucomont 5 1  
4651 Battice 
E-mail :  alexandre.streel@bdo.be 

Me Gaetano JANNONE, Pr~sident d~sign~ par le Comit~ de Nomination du C-SAR le 30 
avril 2024, conform~ment ~ l'article 15 . 3  du R~glement du C-SAR et conform~ment aux 
points 1 1  et 13  de lAnnexe IV.A du R~glement du C-SAR. 
Avocat 
Eversheds Sutherland 
De Kleetlaan 12A 
183 1  Diegem 
E-mail : gaetanoj annone@eversheds-sutherland.com 

Ci-apr~s d~sign~ le « Tribunal Arbitral ». 

III. CONVENTION D' ARBITRAGE, R~GLEMENT APPLICABLE, ETC. 

1. LA CONVENTION D' ARBITRAGE 

4. La convention darbitrage figure ~ l'article B 1 1 . 2 7 1  du R~glement f~d~ral de PURBSFA (le 
« R~glement F~d~ral »), dont le texte est reproduit ci-dessous: 

«Dans le cadre de ce r~glement, il est possible d'introduire un recours 
aupr~s du Centre Belge d'Arbitrage et de M~diation dans le secteur sportif 
contre les d~cisions prises en premi~re instance [par] la Commission des 
Licences relatives aux demandes d 'octroi d'une licence UEF A, IA, 1 B, 
division I ACFF/VY combin~e d'une demande d'une licence 1B, au 

controle des conditions d'octroi de licence UEFA/1A/1B, ~ la notification 
des ~l~ments intervenus post~rieurement et aux dossiers « Financial Fair 
Play » . »  

5 .  Il nexiste aucune contestation quant ~ lapplication et ~ l'opposabilit~ de cette convention 
d'arbitrage aux parties. 

2. LE R~GLEMENT D'ARBITRAGE APPLICABLE 

6. Cet arbitrage est r~gi par le R~glement darbitrage du C-SAR et ses annexes, tel qu'en vigueur 
au 1" janvier 2024 (le « R~glement C-SAR »). 

7. I ln 'y a aucune discussion ~ cet ~gard entre les parties. 
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3. LE DROIT MAT~RIEL APPLICABLE, LA LANGUE ET LE LIEU DE LARBITRAGE 

8 .  Le droit mat~riel applicable au pr~sent arbitrage est le droit belge, conform~ment aux articles 
3 . 1  du R~glement C-SAR (tel que compl~t~ par le point 4 de son annexe IV.A) et B 1 1 . 273  
du R~glement F~d~ral. 

9. La langue de cet arbitrage est, conform~ment ~ Particle 20, al. 2 du R~glement C-SAR et, 
pour autant que de besoin, a l'accord des parties, le franc;ais. 

10 .  Le lieu de l'arbitrage est Bruxelles, conform~ment aux articles 3 . 1  du R~glement C-SAR (tel 
que compl~t~ par le point 4 de son annexe IV.A) et B1 1 . 273  du R~glement F~d~ral et, pour 
autant que de besoin, a l '  accord des parties. 

IV. ANT~C~DENTS PROC~DURAUX 

1 1 .  Par une decision du 22 avril 2024, la Commission des Licences de l 'URBSF A refusa au Royal 
Francs Borains l' octroi des licences de football professionnel 1 B et N ationale 1 ACFF (la 
« D~cision Attaqu~e »). Cette d~cision ~tait, en r~sum~, motiv~e par le constat que le Royal 
Francs Borains ne remplissait pas les conditions doctroi de ces licences en raison, 
notamment, du caract~re incomplet du dossier de licence pr~sent~ par le club. 

12 .  Le 24avril 2024, le Royal Francs Borains introduisit, contre la D~cision Attaqu~e, le recours 
formant l'objet du present arbitrage (la « Demanded? Arbitrage»). La Demanded' Arbitrage 
fut notifi~e ~ l'URBSFA le m~me jour par courrier recommand~. Sur le fond, le Royal Francs 
Borains demanda, en substance, que la D~cision Attaqu~e soit r~form~e et, par cons~quent, 
que la licence professionnelle lB ,  ou, a titre subsidiaire, la licence Nationale 1 ACFF, lui soit 
octroy~e. 

1 3 .  La Demande d'Arbitrage pr~cisait, en outre, que le Royal Francs Borains d~signait Me Steve 
GRJESS en qualit~ d' arbitre et qu'il sollicitait une audience non publique. 

14 .  L'e-mail du 24 avril 2024 communiquant la Demande d'Arbitrage au Secretariat du C-SAR 
comportait ~galement une preuve de paiement, pour le compte du Royal Francs Borains, de 
la somme de 18 . 150 , 00  EUR, correspondant a la quote-part des frais d'arbitrage forfaitaires 
(TVAC) fix~s par le R~glement C-SAR et incombant aux Demanderesses. 

15 .  Par deux e-mails du 25 avril 2024, les conseils de URBSFA notifi~rent leur intervention au 
Secretariat du C-SAR et la preuve de paiement d'un montant de 18 . 150 ,00 EUR, 
correspondant ~ la quote-part des frais d'arbitrage forfaitaires (TVAC) fix~s par le R~glement 
C-SAR et incombant ~ la D~fenderesse. L'URBSFA indiqua, dans sa r~ponse ~ la Demande 
d'Arbitrage du 25 avril 2024, contester les demandes formul~es par le Royal Francs Borains 
et ne pas introduire de demande reconventionnelle ( sous reserve de la question des frais). Elle 
d~signa M. Alexandre STREEL en qualit~ de Co-arbitre. Elle formula ~galement une 
proposition de calendrier proc~dural. 

16 .  Le 25 avril 2024, le Secr~tariat du C-SAR notifia aux parties la date de d~but de l'arbitrage, 
a savoir le 24 avril 2024. 

17 .  Le 30 avril 2024, le Secretariat du C-SAR informa les parties et les membres du Tribunal 
Arbitral de la nomination de Me Steve GRIESS et de M. Alexandre STREEL en qualit~ de 
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Co-arbitres et de Me Gaetano JANNONE en qualit~ de Pr~sident. II rappela ~galement les 
divers d~lais proc~duraux applicables en mati~re de recours contre les d~cisions de la 
Commission des Licences de l'URBSFA. 

1 8 .  Le 30 avril 2024, PURBSFA communiqua son m~moire principal, accompagn~ de 5 pi~ces, 
par lequel elle demanda, en substance, le rejet du recours du Royal Francs Borains. 

19 .  Le m~me jour, le Tribunal Arbitral invita les parties ~ participer ~ une conf~rence 
t~l~phonique le 3 mai 2024, en vue d'y organiser la suite de la proc~dure ainsi que audience. 

20. Lors de la conf~rence t~l~phonique du 3 mai 2024, les parties se mirent d'accord sur un 
calendrier proc~dural et sur les modalit~s de tenue dune audience. Cet accord fut r~sum~ 
comme suit dans un e-mail du Tribunal Arbitral du m~me jour : 

« Faisant r~f~rence notamment aux articles 3 (1), 20, 22 (2), 23, 24 (6) du 
R~glement (tels que modifi~s par son Annexe IV), le tribunal : 

I .  Ent~rine l'accord des parties quant au calendrier proc~dural 
suivant : 

a. Le m~moire principal pour le RFB sera d~pos~ et transmis 
pour le 8 mai 2024, 16.00 au plus tard. 

b. Le m~moire en r~plique pour 'URBSFA sera d~pos~ et 
transmis pour le 15 mai 2024, 10.00 au plus tard, ~tant 
entendu que l 'URBSF A tentera, dans la mesure du possible, 
de d~poser et transmettre ce m~moire dans la soir~e du I4 mai 
2024. 

c. L'audience est fix~e au 15 mai 2024, ~ 14.00. Les parties 
s'accordent quant la tenue de cette audience dans les locaux 
de I'URBSFA, ~ Tubize. 

2. Prend acte de l'accord des parties quant au caract~re non-public de 
l'audience et de leur accord de s'abstenir d'en communiquer 
publiquement le lieu, la date et/ou l 'heure. 

3. Prend acte des dispositions du R~glement et, pour autant que de 
besoin, de l'accord des parties quant ~ la langue de la proc~dure (le 
fran~ais) et au lieu de l'arbitrage (Bruxelles). » 

2 1 .  Le 8 mai 2024, le Royal Francs Borains communiqua son m~moire principal accompagn~ de 
1 1  pi~ces, dans lequel il indiquait maintenir les demandes formul~es dans sa Demande 
d' Arbitrage. 

22. Le 14 mai 2024, conform~ment ~ l'article 24 du R~glement C-SAR (tel que modifi~ par le 
point 17 de son annexe IV.A), 1' Auditorat communiqua son rapport ~crit, par lequel, au vu 
des pi~ces d~pos~es dans lintervalle par le Royal Frances Borains, il proposa au Tribunal 
Arbitral d'accorder au club la licence professionnelle lB pour la saison 2024-2025. 
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23. Le m~me jour, URBSFA communiqua son m~moire de synth~se, par lequel, « eu ~gard aux 
documents et informations apport~s par le club », elle demanda que le recours du Royal 
Francs Borains soit d~clar~ fond~ et, par cons~quent, la r~formation de la D~cision Attaqu~e. 

24. Les parties et l' Auditorat furent entendus ~ audience du 1 5  mai 2024, a 14.00, dans les 
locaux de TURBSFA, ~ Tubize (l« Audience »). 

25. Conform~ment ~ l'article 25 du R~glement C-SAR, le Tribunal Arbitral pronon~a la cl~ture 
des d~bats par un e-mail du 15  mai 2024. 

26. Le 17 mai 2024, conform~ment ~ l'article 33 .2 ,  al. 2 du R~glement C-SAR, le dispositif de la 
d~cision du Tribunal Arbitral fut notifi~ aux parties. 

27. Conform~ment ~ l'article 30.2 du R~glement C-SAR (tel que modifi~ par le point 22 de son 
Annexe IV.A), la Sentence Arbitrale Finale doit ~tre rendue dans les sept jours a compter de 
la communication du dispositif, c.~.d. pour le 24 mai 2024 au plus tard. 

V. FAITS PERTINENTS 

28 .  Le Royal Francs Borains est un club de football membre de l'URBSFA qui ~volue, depuis la 
saison 2023-2024, en division lB du football professionnel belge. 

29 .  L'URBSFA a pour mission d'assurer !'organisation sportive et administrative ainsi que la 
promotion du football en Belgique. Elle a adopt~ le R~glement F~d~ral qui s'applique en 
partie a tousles clubs et joueurs de football affili~s, et, en une autre partie, aux seuls clubs et 
j oueurs de football professionnels. 

30.  Pour pouvoir ~voluer au sein de la division lB du football professionnel belge, les clubs 
concern~s, tels que le Royal Francs Borains, doivent demander et obtenir une licence, 
accord~e par un organe constitu~ au sein de P'URBSFA, la Commission des Licences. Cela, 
selon une proc~dure et un calendrier d~finis par le R~glement F~d~ral. 

3 1.  L'obtention de la licence permettant dacc~der au football professionnel en division lB 
n~cessite la d~monstration, par les clubs, de la r~union de plusieurs conditions : 

les conditions dites « g~n~rales », ~num~r~es ~ article P7 . 18  du R~glement 
F~d~ral ; et 

les conditions dites « sp~cifiques », ~num~r~es ~ Particle P7.28 du R~glement 
F~d~ral ; et 

la condition dite « de continuit~ », telle que reprise ~ larticle P7 . 12  du R~glement 
F~d~ral. II sagit pour le club concern~ de faire la d~monstration de sa capacit~ 
financi~re projet~e suffisante pour parvenir ~ terminer la saison pour laquelle il 
sollicite la licence. 

32. Concernant sp~cifiquement la satisfaction ~ la condition de continuit~, le R~glement F~d~ral 
dispose encore en son article P7 . 1 3  que certaines garanties, pr~ts et mises a disposition de 
fonds en faveur d'un club, ne peuvent pas ~tre pris en compte pour l'examen de cette 
condition. Ainsi, notamment, les avances ou garanties consenties par des interm~diaires 
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(agents de joueurs) ou par des soci~t~s de paris sportifs ne peuvent pas ~tre prises en compte 
pour appr~cier le respect de la condition de continuit~. 

33 .  A cet ~gard, il y a lieu de relever que le dossier de continuit~ fourni par le Royal Francs 
Borains contient des engagements financiers pris en faveur du club par 

 (agents de joueurs) et par  (soci~t~ de paris sportifs) 
(ci-apr~s les « Avances Exclues »). 

34. Comme indiqu~ ci-dessus, le Royal Francs Borains a demand~ loctroi dune licence 
professionnelle lB afin de pouvoir continuer son parcours sportif au sein de celle-ci. Cette 
demande fut toutefois rejet~e par la Commission des Licences dans la D~cision Attaqu~e, au 
motif que le dossier de licence pr~sent~ par le club n'~tait pas complet et que, d~s lors, il 
n'~tait pas d~montr~ que les conditions doctroi de la licence ~taient remplies. 

35 .  Le Royal Francs Borains a reconnu durant l Audience que la D~cision Attaqu~e ~tait justifi~e 
et quil ne d~montrait effectivement pas, ~ la date de la D~cision Attaqu~e, remplir toutes les 
conditions requises par le R~glement F~d~ral. 

36 .  Dans le courant de cette procedure arbitrale, le Royal Francs Borains a, comme l 'y autorisent 
le R~glement F~d~ral et le R~glement C-SAR, fourni, dans les d~lais impartis, un dossier jug~ 
complet, suite ~ quoi lAuditorat a constat~, apr~s examen, que, selon lui, le club remplissait, 
au 14 mai 2024, toutes les conditions d'octroi de la licence professionnelle lB.  Par 
cons~quent, Auditorat a recommand~ loctroi de la licence professionnelle 1B au Royal 
Francs Borains. L'URBSFA ne s'oppose ainsi plus a cet octroi. 

37. Les parties saccordent quant au fait que la condition de continuit~ reste d~montr~e ~ 

suffisance m~me sans tenir compte des Avances Exclues. N~anmoins, leur d~saccord de 
principe quant au caract~re justifi~ de cette non prise en compte subsiste. 

VI. LES DEMANDES 

38. Aux termes de son m~moire du 8 mai 2024, le Royal Francs Borains demande ce qui suit : 

« D~clarer le recours d'arbitrage du ROYAL FRANCS BORAINS 
recevable et fond~. 

D~cider d'attribuer au ROYAL FRANCS BORAINS la licence de football 
professionnel JB pour la saison 2024/2025. 

Affirmer que cette licence est li~e ~ la participation effective du ROYAL 
FRANCS BORAINS a la comp~tition D1B pour la saison 2024/2025. 

Affirmer que ce num~ro de licence sera sp~cifi~ dans toutes les 
correspondances avec [l'URBSFA] . 

Affirmer que cette licence n'est pas transf~rable ~ une autre personnalit~ 
juridique. 

D~cider d'attribuer au ROYAL FRANCS BORAINS la licence Nationale I 

ACFF pour la saison 2024/2025. 
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Affirmer que ce num~ro de licence sera sp~cifi~ dans toutes les 
correspondances avec [l'URBSFA]. 

Affirmer que cette licence n'est pas transf~rable ~ une autre personnalit~ 
juridique. 

Condamner [l'URBSFA] a supporter les entiers frais d'arbitrage 
conform~ment ~ l'article 38 du R~glement C-SAR. » 

39 .  Aux termes de son m~moire de synth~se du 14 mai 2024, PURBSFA demande ce qui suit : 

«Apr~s avoir entendu le rapport de l'Auditorat pour les licences, 

Eu ~gard aux documents et informations apport~s par le club, d~clarer 
le recours du Royal Francs Borains fond~ et r~former la d~cision de 
la Commission des licences ; 

En cons~quence, accorder la licence du football professionnel 1B pour 
la saison 2024-2025 et renvoyer a la Commission des licences pour la 
suite du traitement administratif, conform~ment ~ l'article B11.291 du 
R~glement; 

Dire pour droit que, nonobstant la cession de cr~ance, [les A vances 

Exclues] doivent ~tre exclus lors de l'appr~ciation du crit~re de la 
continuit~ 

Donner acte au club de ce qu'il s'est engag~ accepter le suivi par 
l 'Auditorat pour les licences ; 

Dans tousles cas, condamner le Royal Francs Borains a supporter les 
entiers frais d'arbitrage, en ce compris les frais des parties, fix~s pour 
I'URBSFA ~ 5.000 euros.» 

40. Lors de l '  Audience, le Royal Francs Borains : 

A confirm~ que ses demandes relatives a l' attribution des licences professionnelle 
lB et Nationale ACFF ~taient des demandes alternatives, de sorte que, si le Tribunal 
Arbitral devait faire droit a la demande d'attribution de la licence professionnelle 
lB, la demande d'octroi de la licence Nationale ACFF ne serait pas maintenue ; 

A confirm~ son accord sur le processus de suivi par Auditorat propos~ par 
l'URBSF A, en acceptant de s'y soumettre et d'y participer, sollicitant que cet accord 

entre les parties soit act~ par le Tribunal Arbitral ; 

A reconnu que la D~cision Attaqu~e n'~tait pas entach~e derreur de fait ou de droit 
et que sa r~formation, demand~e au Tribunal Arbitral, serait la cons~quence du fait 
que le club n'a ~t~ en mesure de compl~ter son dossier de licence qu'au cours de la 
pr~sente proc~dure arbitrale. D~s lors, consid~rant que la D~cision Attaqu~e ~tait 
justifi~e ~ la date o~ elle fut prise, le Royal Francs Borains a d~clar~ accepter de 
prendre en charge lint~gralit~ des frais d'arbitrage. 
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41. En outre, les parties ont, toujours lors de l'audience : 

Confirm~ que la condition de continuit~ li~e ~ loctroi de la licence professionnelle 
1B avait ~t~ envisag~e tant par le Royal Francs Borains que par PURBSFA sans 
tenir compte des A vances Exclues; 

Confirm~ quelles restaient n~anmoins en d~saccord sur le principe de la (non) prise 
en compte des A vances Ex clues dans le cadre de l' examen de la condition de 
continuit~ impose par le R~glement F~d~ral aux clubs souhaitant obtenir une 
licence professionnelle ; 

Confirm~ qu'il n'existait pas de discussion entre elles quanta la demande d'octroi 
de la licence professionnelle 1 B au Royal Francs Borains, sous reserve du pouvoir 
d'appr~ciation du Tribunal Arbitral ~ cet ~gard ; 

Sollicit~ de la part du Tribunal Arbitral une r~duction des frais d'arbitrage au motif 
que le seul point faisant effectivement l'objet d'un litige conceme les demandes 
relatives aux frais de d~fense; 

Confirm~ navoir aucune observation ou commentaire sur le d~roulement de la 
proc~dure ; 

Sollicit~ de la part du Tribunal Arbitral que la Sentence Arbitrale Finale a publier 
sur le site du C-SAR fasse lobjet de mesures de pr~servation de la confidentialit~ 
des donn~es personnelles et financi~res qui seront mentionn~es dans la sentence du 
Tribunal Arbitral. 

VII. DISCUSSION 

42. Le Tribunal Arbitral sest livr~ ~ un examen complet des m~moires et des pi~ces d~pos~s par 
les parties. Il a ~galement tenu compte de leurs d~clarations lors de lAudience. Le fait qu'une 
pi~ce ou un argument ne soit pas sp~cifiquement mentionn~ dans le cadre de la pr~sente 
sentence nimplique pas que cette pi~ce ou cet argument naurait pas ~t~ pris en compte. 

1. QUANT ~ LA RECEVABILIT~ DU RECOURS DU ROYAL FRANCS BORAINS 

4 3 .  Le Tribunal Arbitral constate qu'il n a  jamais exist~ de contestation quant ~ la recevabilit~ du 
recours du Royal Francs Borains. 

44. Le Tribunal rel~ve encore que l'article B 1 1 - 2 7 3  du R~glement F~d~ral lui reconnaft la 
comp~tence de v~rifier la recevabilit~ du recours du Royal Francs Borains. 

4 5 .  Apr~s examen des conditions de recevabilit~ de ce recours, telles que reprises dans le 
R~glement F~d~ral et dans le R~glement C-SAR, le Tribunal Arbitral constate qu'il n'existe 
aucune raison de conclure a l'irrecevabilite du recours du Royal Francs Borains. 

46. D~s lors, le recours du Royal Francs Borains est d~clar~ recevable. 
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2. QUANT AU FOND 

2.1. La demande d'octroi de licences 

2.1.1. La position du Royal Francs Borains 

47. Le Royal Francs Borains estime que, sur la base des pi~ces d~pos~es et dont Auditorat a pu 
prendre connaissance pour la redaction de son rapport du 14 mai 2024, il est satisfait a toutes 
les conditions pour l'octroi de la licence professionnelle lB. 

48. Entendu lors de l'Audience, le Royal Francs Borains explique, en particulier quant a la 
condition de continuit~, reprise ~ l'article P7 . 12 du R~glement F~d~ral, que le caract~re 
satisfaisant de son dossier est ~tabli, et ce m~me sans prendre en consid~ration les Avances 
Exclues dans analyse effectu~e. 

49 . Le Royal Francs Borains maintient n~anmoins sa position selon laquelle les A vances Exclues 
ne contreviennent pas ~ larticle P7 . 13  du R~glement F~d~ral et quelles devraient, d~s lors, 
en principe, ~tre admises dans le cadre de lexamen de la condition de continuit~. 

50. La position du Royal Francs Borains ~ cet ~gard est que, m~me s'il est vrai que les Avances 
Exclues ont ~t~ initialement consenties par des personnes vis~es ~ larticle P7 . 19  du 
R~glement F~d~ral, ~ savoir, un agent de joueurs et une soci~t~ de paris sportifs, ces cr~ances 
ont, dans l'intervalle, ~t~ c~d~es ~ des tiers et elles ne sont en toute hypoth~se pas exigibles 
avant la fin de la saison 2024-2025, de sorte qu'il n'y aurait pas de raison de les exclure de 
l'exercice dappr~ciation li~ ~ la condition de continuit~. 

2.1.2. La position de l'URBSFA 

5 1 .  L'URBSFA estime, sur la base du rapport de l'Auditorat du 14 mai 2024, que le Royal Francs 
Borains r~pond aux conditions g~n~rales, aux conditions particuli~res et ~ la condition de 
continuit~ requises pour Foctroi de la licence professionnelle 1B, et ce, m~me en ~cartant les 
A vances Exclues. 

52. L'URBSFA soutient que les Avances Exclues ne peuvent entrer en consideration pour 
lappr~ciation de la continuit~ au vu de article P7 . 13  du R~glement F~d~ral. Sur la base 
notamment de la sentence rendue entre les m~mes parties dans laffaire C-SAR n° 77003', 
elle argumente que ni la cession, ni la non-exigibilit~ du remboursement d'une telle avance 
durant la saison concern~e, ne permet de contourner la r~gle ~nonc~e ~ article P7 . 13  du 
R~glement F~d~ral. 

Sentence Arbitrale Finale rendue dans le dossier C-SAR n° 77003 en cause du Royal Francs Borains contre 
l 'URBSF A, https://www.cepani.be/fr/c-sar/ 
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2.1.3. Lappr~ciation du Tribunal Arbitral 

Quant a l'octroi de la licence professionnelle 1 B 

53 .  Le Tribunal Arbitral constate que, tant en vertu du R~glement F~d~ral qu'en vertu du 
R~glement C-SAR, il a non seulement le pouvoir, mais ~galement le devoir, de v~rifier de 
mani~re ind~pendante si les conditions doctroi de la licence demand~e par un club sont 
rem.plies, et ce nonobstant l~ventuel accord des parties sur cet octroi. 

54. Ainsi, notamment, l'article B 1 1 . 2 8 3  du R~glement F~d~ral pr~cise que : 

« L e  Centre Belge d'Arbitrage dans le secteur sportif, si~geant en appel, 
connait de l'int~gralit~ de l'affaire, tant en droit qu'en fait, et est 
pleinement comp~tente [sic]. Le Centre Belge d'Arbitrage dans le secteur 
sportif juge l'affaire avec la m~me discr~tion que la Commission des 
Licences. » 

5 5 .  En outre, Particle 24 du R~glement C-SAR (tel que compl~t~ par le point 1 8  de son annexe 
IV.A), pr~cise que le Tribunal Arbitral doit v~rifier « si les nouvelles dettes survenues depuis 
l'audience tenue devant la Commission des Licences jusqu'~ 3 jours ouvrables avant 
l'audience au cours de laquelle l'affaire est trait~e, ont ~t~ pay~es par le club ». 

56 .  Le Tribunal Arbitral, apr~s examen du rapport de l' Auditorat et du dossier m.is a disposition 
de 1Auditorat par le Royal Francs Borains, constate qu'aucun ~l~ment soumis ~ son 
appr~ciation ne vient ~nerver ou contredire lavis favorable de l Auditorat du 14 mai 2024, et 
ce tant en ce qui concerne la condition de la continuit~ (m~me sans prendre en compte les 
Avances Exclues dans appr~ciation du plan de continuit~ du club) qu'en ce qui concerne la 
v~rification impos~e par article 24 du R~glement C-SAR. 

57. D~s lors, la licence professionnelle 1B sera accord~e au Royal Francs Borains pour la saison 
2024-2025. 

Quant a la prise en compte des Avances Exclues 

58 .  Sur la question de principe de la prise en com.pte des Avances Exclues - sans incidence 
pratique sur ce litige et qui ne fera d~s lors pas lobjet dune d~cision formelle reprise au 
dispositif de cette Sentence Arbitrale Finale-, le Tribunal Arbitral se rallie a la jurisprudence 
arbitrale d~j~ ~tablie sur la question, telle qu'~voqu~e par TURBSFA dans son m~moire de 

synth~se du 14 mai 2024. 

59 .  En particulier, le Tribunal Arbitral renvoie ~ la d~cision prise dans l'affaire C-SAR 77003, 
impliquant les m~mes parties et statuant sur les m~mes questions de principe, ~ savoir, 
P'influence ~ventuelle de la cession et/ou de la non-exigibilit~ avant la fin de la saison ~ venir, 
des Avances Exclues. Pour les motifs exprim~s dans cette sentence aux §§  88 e.s . ,  que le 
Tribunal Arbitral fait siens, le Tribunal Arbitral estime qu'il y a  lieu de ne pas tenir com.pte 
des Avances Exclues pour Fappr~ciation de la satisfaction ~ la condition de continuit~, 
nonobstant l~ventuelle cession de ces cr~ances par les personnes concern~es et/ou leur non 
exigibilit~. 
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2.2. La demande li~e au processus de suivi 

60. Le Tribunal Arbitral donnera acte aux parties de leur accord quant au suivi propose par 
TURBSFA conform~ment ~ larticle P7.38 du R~glement F~d~ral et d~crit plus amplement 
au $ 42 (c) du m~moire de synth~se de PURBSFA du 14 mai 2024. 

2.3. Les frais d'arbitrage 

61. Le Tribunal Arbitral donne acte aux parties de l'accord du Royal Francs Borains, confirm~ 
explicitement lors de l Audience, de prendre en charge lint~gralit~ des frais d'arbitrage. 

62 .  Conform~ment ~ article 3 8 . 1  du R~glement C-SAR, les frais darbitrage sont fix~s 
d~finitivement par le Secr~tariat. Ces frais ont ~t~ fix~s au montant de 3 0 . 0 0 0 , 0 0  EUR HTVA 

6 3 .  Pour autant que de besoin, le Royal Francs Borains sera, par cons~quent, condamn~ ~ 

supporter lint~gralit~ des frais d'arbitrage, soit 3 0 . 0 00,00 EUR HTVA. Le Royal Francs 
Borains doit done rembourser a l'URBSFA la quote-part des frais d'arbitrage provisionn~e 
par cette derni~re dans le cadre de la pr~sente proc~dure, ~ savoir la somme de 15.000,00 
EURHTVA. 

2.4. Les frais de d~fense 

2.4.1. Position du Royal Francs Borains 

64. Le Royal Francs Borains demande a c e  que chacune des parties supporte ses propres frais de 
d~fense. Il argumente quil ne peut ~tre fait ~tat dune question de l~g~ret~ dans son chef et 
renvoie ~ cet ~gard ~ la d~cision prise dans la sentence rendue dans laffaire C-SAR 77003, 
cit~e ci-dessus. 

2.4.2. Position de l'URBSFA 

65. LURBSFA demande que le Royal Francs Borains soit condamn~ ~ payer une indemnit~ 
~valu~e ex aequo et bono ~ 5.000,00 EUR au titre de frais de d~fense. Elle estime que ces 
frais de d~fense ont ~t~ expos~s suite ~ la l~g~ret~ du Royal Francs Borains. En effet, selon 
PURBSFA, le club aurait d~, notamment au vu de son exp~rience d~coulant du processus de 
demande et d'octroi de licence professionnelle pour la saison 2023-2024, anticiper les 
difficult~s potentielles et pr~senter un dossier de licence complet dans les d~lais requis par la 
proc~dure de premi~re instance. 

2.4.3. L'appr~ciation du Tribunal Arbitral 

66 .  Le Tribunal Arbitral rappelle qu'il dispose, en vertu de l'article 3 8 .3  du R~glement C-SAR 
dun pouvoir souverain d'appr~ciation dans le cadre de sa d~cision sur les frais de d~fense 
r~clam~s par les parties. 

67. Le Tribunal Arbitral constate que le Royal Francs Borains reconna~t qu'il n'a pas ~t~ en 
mesure de produire un dossier comp let au stade de l'  examen de sa demande de licence par la 
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Commission des Licences et quil admet que la D~cision Attaqu~e nest, ~ son avis, entach~e 
d'aucun vice. 

68 .  Au vu des dispositions pertinentes du R~glement F~d~ral, auquel le Royal Francs Borains a 
adhere, le club a pourtant !'obligation de fournir un dossier de licence complet au moment de 
sa demande initiale de licence. 

69. Si le Tribunal Arbitral est sensible a l' argument du Royal Francs Borains quant au fait que le 
club n'a acc~d~ que r~cemment aux sph~res du football professionnel, il doit relever que le 
club a d~j~ b~n~fici~ dune mesure favorable concernant les frais de d~fense expos~s par 
l'URBSFA dans le cadre du recours introduit devant le C-SAR ~ l occasion de l'octroi de la 
licence professionnelle 1B pour la saison 2023-2024, pr~cis~ment pour cette m~me raison. 

70 .  Le Tribunal Arbitral estime que le comportement normal d'un club ~voluant au niveau 
professionnel doit, pr~cis~ment, faire preuve dun tel professionnalisme aussi dans ses 
relations avec PURBSFA et dans le respect du R~glement F~d~ral auquel il doit adh~rer. Or, 
en l'esp~ce, le Royal Francs Borains a, pour la deuxi~me ann~e de suite, fait appel au C-SAR 
afin d' obtenir sa licence, n' ayant pas ~t~ en mesure de compiler un dossier de licence comp let 
en temps et en heure devant la Commission des Licences de l'URBSFA. Si l'exercice d'un 
tel recours n'est, en tant que tel, pas fautif, le Tribunal Arbitral estime que, dans ces 
circonstances et au vu du caract~re r~p~t~ des ~v~nements, il ne serait pas ~quitable doctroyer 
une d~rogation compl~te de prise en charge des frais de d~fense de la partie adverse de la 
m~me mani~re que cela a pu ~tre accord~ il y a un an. 

7 1 .  Soucieux, cependant, de ne pas ob~rer inutilement la situation financi~re du club, le Tribunal 
Arbitral limite la condamnation du Royal Francs Borains a indemniser l'URBSFA pour ses 
frais de d~fense ~ concurrence dun montant ~valu~ ex aequo et bono ~ 1 .000,00 EUR. 

VIII. DISPOSITIF 

Pour les motifs qui pr~c~dent, le Tribunal Arbitral, 

Statuant contradictoirement, 

• D~clare le recours du Royal Francs Borains recevable ; 

• D~clare le recours du Royal Francs Borains fond~ dans la mesure pr~cis~e ci-apr~s; 

• Attribue la licence de football professionnel lB au Royal Francs Borains pour la saison 2024- 

2025 ;  

•  Dit que cette licence est li~e ~ la participation effective du Royal Francs Borains ~ la 

comp~tition D1B pour la saison 2024-2025; 

• Dit que le num~ro de cette licence sera sp~cifi~ dans toutes les correspondances avec 

l 'URBSFA ;  

•  Dit que cette licence n'est pas transferable ~ une autre personne juridique ; 
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• Donne acte aux parties de leur accord quant a l' acceptation et la participation du Royal Francs 

Borains au suivi par l Auditorat, tel que propos~ et d~crit par TURBSFA au $ 42 (c) du 

m~moire de synth~se de T'URBSFA du 14 mai 2024 ;  

•  Donne acte au Royal Francs Borains de son accord de prendre en charge lint~gralit~ des frais 

d'arbitrage arr~t~s ~ 30.000,00 EUR HTVA (36.300 ,00 EUR TVAC) et, pour autant que de 

besoin, condamne le Royal Francs Borains a rembourser a l'URBSFA l'avance de 15.000 ,00 

EUR HTVA ( 1 8 . 1 5 0 , 0 0  EUR TVAC) vers~e par cette partie au Secr~tariat du C - S A R ;  

•  Condamne le Royal Francs Borains ~ indemniser PURBSFA de ses frais de d~fense ~ 

concurrence d'un montant fix~ ex aequo et bono a 1 .000 ,00 E UR ;  

•  Rejette, pour le surplus et pour autant que de besoin, tout autre moyen ou demande; 

• Pr~cise que conform~ment ~ l'article 26 du R~glement d'arbitrage du C-SAR et au paragraphe 

20 de l'Annexe IV.A du R~glement d'Arbitrage du C-SAR, la proc~dure d'arbitrage est 

confidentielle. La Sentence Arbitrale Finale sera toutefois publi~e par le Secr~tariat du C 

SAR sur le site Internet du C-SAR . 

Cette Sentence Arbitrale Finale est ~tablie en sept originaux a !'attention de chacune des parties, des 

membres du Tribunal Arbitral et du Secr~tariat du C-SAR. Elle est sign~e ~lectroniquement par les 

membres du Tribunal Arbitral et sera notifi~e aux parties dans les conditions fix~es ~ l'article 33 .2 du 
R~glement C-SAR. 

Lieu de l' arbitrage : Bruxelles, Belgique 

Le 24 mai 2024 

Me Stec'regs= 

Me Gaetano .7KKK6KE 
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